
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MARCHE ET COMBRAILLE EN AQUITAINE 

Délibération n°2025-020 du 24 mars 2025 

Portant sur la délégation de mandat au CDG23 pour se joindre à la consultation 

en vue de la conclusion d'une convention de participation santé 

L’an Deux Mille Vingt-cinq, le vingt-quatre mars à 18 heures, le Conseil de la 

Communauté de communes Marche et Combraille en Aquitaine, légalement convoqué 

le 18 mars 2025, s’est réuni en session ordinaire à la salle du Temps-libre à MAINSAT, 

sous la présidence de Madame Valérie SIMONET, Présidente. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 62 

 Présents : 41 Votants :     48 POUR :    48 

 Pouvoirs :  7 Abstention : 0 CONTRE : 0 

 Excusés :  4   Absents : 10 Exprimés :  48 

 
Présents : MM. SIMONET V, BERTHON, GRASS, RAMOS, GRANGE, SIMON, LE 
CORRE, JAMME, SCARAMUCCIA, FERRIER, DECHAMPS suppléante JOULOT, 
ÉCHEVARNE, PERRIER S, LUQUET L, GALINDO, PIERRON, RICHIN, MOUNAUD, 
NOVAIS, CONCHON, FAUCONNET, MONTEIL, PAYARD C, MAZET, SOULEBOT, 
MOREAU, DESGRANGES, VIALTAIX, LUQUET A, BERGER, MÉANARD, 
DESARMÉNIEN, FONTVIELLE, CHEFDEVILLE, MORANÇAIS, CORDIER, PINLON, 
TRIMOULINARD, BREUIL, DUBSAY, FAUCHER.  

Pouvoirs : VERDIER à GALINDO, VIRGOULAY à JAMME, BOUDINEAU à FERRIER, 

COTENTIN à MAZET, PAYARD J à SIMON, VENTENAT à DESGRANGES, 

GUYONNET à BREUIL. 

Excusés : DESCLOUX, BOUCHET, SCHMIDT, WELZER. 

Absents : BIGOURET, SIMONET B, PERRIER F, GIRAUD LAJOIE, PLAS, 
D’HULSTER, ROULLAND, BRUNET, LARGE, GLOMOT. 
 

Secrétaire de séance : Jacques MOREAU 
 

Rapporteur : Leïlha BERTHON, Vice-présidente 

La Présidente informe les membres de l’assemblée que la réforme de la protection 

sociale complémentaire, instaurée par l’ordonnance n° 2021-175 relative à la protection 

sociale complémentaire dans la fonction publique, redéfinit la participation de 

l’employeur aux financements des garanties de la protection sociale complémentaire 

de ses agents et les conditions d’adhésion ou de souscription. 

En ce sens, la participation de l’employeur perd son caractère facultatif pour devenir 

obligatoire à compter du 1er janvier 2026 dans le domaine de la santé. 

La Présidente rappelle que la protection sociale complémentaire en matière de santé a 

pour objet, en cas de maladie, d'accident ou de maternité, de permettre de bénéficier 

du remboursement de soins de santé non pris en charge ou partiellement pris en charge 

par la sécurité sociale 

Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur doivent être 

proposées selon le mode de contractualisation : contrat individuel d’assurance labellisé, 

ou contrat collectif d’assurance à adhésion facultative - ou obligatoire - souscrit dans le 

cadre d’une convention de participation. Cette convention est conclue, à l'issue d'une 

procédure d'appel à concurrence, avec un organisme d'assurance soit par l’employeur, 

soit par le centre de gestion du ressort de l’employeur. 

Vus les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la 

protection sociale complémentaire, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011, 
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Vu l’ordonnance n° 2021-175, la réforme de la protection sociale complémentaire ; 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics à leur financement, 

Vu l’avis du comité social territorial du 25/02/2025, pris sur la base de l’article 4 du 

décret n°2011-1474 précité, 

Considérant la nécessité de se conformer à l’obligation de participation de l’employeur 

public au financement de la protection sociale complémentaire, volet santé à l’échéance 

donnée ; 

Considérant l’intérêt de participer à la procédure portée par le Centre de gestion de la 

fonction publique territoriale de la Creuse, laquelle comporte une mise en concurrence 

ainsi que la négociation de l’accord collectif local ; 

 

Il est donc proposé au Conseil communautaire de bien vouloir :  

- SE JOINDRE à la convention de participation dans le cadre de la protection 

sociale complémentaire, domaine de la santé, que le Centre de gestion de la 

fonction publique territoriale de la Creuse entend conclure ; 
 

- DONNER MANDAT au Centre de gestion de la fonction publique territoriale 

de la Creuse pour lancer la consultation nécessaire à sa conclusion ; 
 

- DONNER MANDAT au Centre de gestion de la fonction publique territoriale 

de la Creuse pour négocier, pour son compte, un accord avec les 

organisations syndicales représentatives du périmètre du contrat ; 
 

- DONNER DÉLÉGATION à la Présidente pour déterminer avec le Centre de 

gestion de la fonction publique territoriale de la Creuse les conditions de 

déroulement de la négociation et les modalités de conclusion de cet accord 

ainsi que pour approuver l’accord négocié ;  
 

- PRENDRE ACTE que les caractéristiques précises, prestataires, garanties et 

tarifs, lui seront communiqués au terme de la procédure engagée par le 

Centre de gestion de la fonction publique de la Creuse pour lui permettre de 

décider de signer ou non la convention de participation souscrite. 

 

La délibération a été adoptée à l'UNANIMITÉ. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 

Publié et transmis en sous-préfecture le 3 avril 2025 
Pour copie conforme, le 3 avril 2025 

 
        La Présidente,                                     Le Secrétaire de séance, 
     Valérie SIMONET                                                     Jacques MOREAU 
  

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Madame la Présidente certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet 

d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 

transmission aux services de l’État (article R.421-1 du Code de Justice administrative). 
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